
Monatliche Grundgebühr (CHF) 89.95
  Plus de 230 chaînes

Internet jusqu’à (1) 50 Mbit/s.   Replay 7 jours

Modem WLAN (2) Gratuit   Option enregistrement

Box TV (2) Gratuit 2éme TV Box pour CHF 5.–/mois

Frais d’activation uniques (3) 52.50

Durée contractuelle minimale (4) 24 mois

ABONNEMENT MOBILE: Swiss Unlimited

Internet mobile (5)

en Suisse et à l’étranger: EU, GB, US, CA, NO, LI, TR
Illimité

Appels, SMS/MMS (6)

en Suisse 
vers l’étranger: EU, GB, US, CA, NO, LI, TR 
à l’étranger: CH, EU, GB, US, CA, NO, LI, TR

Illimités

Financement de téléphone mobile (7)

TalkTalk SA - Suurstoffi 22 - CH-6343 Rotkreuz - Tel: 0800 300 250 - www.talktalk.ch

Surf 50 + TV avec Swiss Unlimited
Offre familiale

TTI.TARFAM.STD.FR.01.202101415

Èconomisez CHF 720.–

(1) La vitesse effective dépend de votre raccordement téléphonique (par ex. la distance par rapport à la prochaine centrale téléphonique). (2) En cas de résiliation, vous devrez nous retourner le 
modem et la box TV, sinon des frais de CHF 300.– (Fibre optique: CHF 350.–) vous seront facturés. (3) Frais d’activation uniques Surf & TV: CHF 52.50 (Fibre optique: CHF 102.50). Frais d’activation 
Carte SIM: CHF 49.–. (4) Le contrat doit être résilié 30 jours avant l’expiration du contrat. Si le contrat est résilié avant la fin de la durée du contrat minimale les frais restants seront facturés en une 
fois. (5) Limité à 10 Go dans les pays inclus. (6) Les communications vers la Talkbox, Roaming et SMS sur les réseaux fixes sont exclues. Prix des appels et des SMS/MMS vers tous les autres pays 
seront facturés selon les tarifs internationaux. (7) Lors d’un achat immédiat, le montant total doit être payé à l’avance. Ces mensualités n’ont pas de charges d’intérêts supplémentaires. En plus, CHF 
10.– seront facturés pour l’envoi. TalkTalk SA se réserve le droit de refuser des accords ainsi que de faire des verifi cations de solvabilité. Facturation: Les prix sont en CHF TVA incl. Seulement pour un 
usage à titre privé habituel. Destiné uniquement à un usage privé standard dans les pays où l’itinérance de données est incluse: la carte SIM doit être principalement enregistrée sur le réseau suisse. 
L’abonnement est valable pour une carte SIM TalkTalk Mobile. Pour les appels payants des frais de connexion de CHF 0.10 par appel sont facturés. Facturation par tranche de CHF 0.10. Les coûts de 
Roaming, les appels internationaux, les services premium ainsi que les appels vers des numéros spéciaux (p.ex. 08xx, 090x, 18xx, 058) seront facturés en supplément. En cas de besoin d’un électricien, 
les coûts de ce service seront chargés au client. L’envoi de la facture par la poste est payant, le coût est de CHF 3.– par facture. Les frais pour paiement par bulletin de versement au guichet postal 
vous seront facturés ultérieurement. Sous réserve de modification des prix. Par ma signature, je confirme avoir reçu, lu et accepté les conditions d’abonnement et les frais correspondants. Je certifie 
ne pas être sous tutelle et jouir du plein exercice de mes droits civils. Je déclare accepter les conditions générales de TalkTalk SA et confirme la véracité et l’exactitude de toutes les données fournies 
par mes soins. Je prends note que TalkTalk SA se réserve le droit d’établir des limites de crédit et de les changer ainsi que de couper la ligne, si les coûts dépassent la limite ou si je suis en retard 
avec le paiement des factures. Ce contrat commence, sous réserve d’un contrôle de solvabilité positif par TalkTalk, à la date de ma signature. La facturation commence au moment de l’activation du/
des service(s) et est en même temps le début de la durée contractuelle minimale. Les corrections manuscrites (à la main) ne sont pas autorisées. 


